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			« La DSN se nourrit des âmes damnées des gestionnaires de paie et SIRH, eux-mêmes nourris au sucre. »

			Nicolas Miaut

			Introduction

			Parlez-vous le DSN ? Oui, je parle parfaitement le DSN.

			Do you speak DSN ? Yes, I speak DSN perfectly.

			Sprechen Sie DSN ? Ja, ich spreche DSN perfekt.

			Parli DSN ? Sì, parlo perfettamente il DSN.

			Beszélsz DSN-t ? Igen, tökéletesen beszélem a DSN-t

			你會說 DSN 嗎？是的，我可以完美地說 DSN

			Вы говорите на DSN ? Да, я прекрасно говорю на DSN

			Certaines phrases ci-dessus sont claires pour certains lecteurs, d’autres absolument pas. Il s’agit de la même phrase en plusieurs langues. Pourquoi la même phrase en plusieurs langues ? Car la DSN a son langage propre, ses règles, ses codes qu’il convient d’apprendre et de maîtriser, comme on le ferait pour l’apprentissage d’une nouvelle langue. Apprendre la DSN pour la comprendre, c’est comme apprendre une nouvelle langue, il y a des règles à respecter comme les deux ci-dessous :

			-  Pratiquer régulièrement. La constance est la clé. Lorsqu’on ne pratique pas, on perd ses réflexes.

			-  Être patient et persévérant. En effet, apprendre une nouvelle langue prend du temps.
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			Avant la DSN, les entreprises françaises devaient effectuer de multiples déclarations sociales auprès de différents organismes : Urssaf, caisses de retraite, Pôle emploi, organismes complémentaires, etc. Cette multiplicité, souvent qualifiée de « mille-feuille déclaratif », générait une charge administrative considérable et des risques d’erreurs importants.

			C’est dans ce contexte que la DSN (déclaration sociale nominative) a été instaurée par la loi no 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à l’allègement des démarches administratives, également connue sous le nom de loi Warsmann. Le projet DSN a été officiellement lancé en 2012 dans le cadre du Pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi, avec un principe fondateur : remplacer progressivement l’ensemble des déclarations sociales périodiques ou événementielles par une transmission unique, mensuelle et dématérialisée des données issues de la paie.

			Le cadre juridique initial a ensuite été précisé par plusieurs textes réglementaires, notamment le décret no 2013-266 du 28 mars 2013 et l’ordonnance no 2015-682 du 18 juin 2015, qui ont défini les modalités pratiques de déploiement et le calendrier progressif de généralisation.

			La DSN a été déployée selon un calendrier par étapes :

			-  2013 : phase pilote avec quelques entreprises volontaires pour tester la fiabilité du système.

			-  2015 : phase 1 concernant principalement les déclarations Urssaf.

			-  2016 : phase 2 intégrant les déclarations de salaires pour les organismes complémentaires.

			-  2017 : phase 3 généralisant la DSN à l’ensemble des entreprises et remplaçant la majorité des déclarations sociales existantes.

			Pour la fonction publique, l’entrée dans le dispositif a commencé à partir de 2020, avec un calendrier d’intégration étalé jusqu’à la généralisation en janvier 2023. Cette approche par paliers a permis d’ajuster le dispositif, de corriger les difficultés techniques et d’accompagner les entreprises et les administrations dans cette transformation majeure.

			
				
					
				
				
					
							
							

							[image: ]Les finalités de la DSN : simplification, fiabilisation et sécurisation des droits

						
					

				
			

			La DSN ne représente pas seulement une évolution technique, mais une véritable révolution dans la relation entre les employeurs et les organismes de protection sociale. Elle marque le passage :

			-  D’un système fragmenté à un système unifié.

			-  De déclarations multiples à une source unique d’information.

			-  D’une logique de formulaires à une logique de flux de données.

			-  D’une approche administrative à une approche centrée sur les données de la paie.

			Les objectifs poursuivis par le dispositif DSN sont multiples :

			-  Simplification administrative significative pour les entreprises.

			-  Sécurisation des données transmises grâce à des contrôles intégrés.

			-  Fiabilisation des processus RH et de paie.

			-  Réduction des risques d’erreurs et de redressements.

			-  Amélioration de la qualité des données collectées.

			-  Lutte plus efficace contre la fraude.

			-  Accès simplifié à leurs droits sociaux pour les salariés et réduction des risques d’erreurs dans leur calcul.

			La DSN s’est progressivement imposée comme une infrastructure nationale stratégique. Elle est devenue le vecteur privilégié pour la mise en œuvre du prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu (2019), le calcul et le versement d’aides diverses, la production de statistiques économiques et la modernisation de l’action publique. Aujourd’hui, elle continue d’évoluer, confirmant son statut de réforme structurelle majeure.
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			La mise en œuvre d’une réforme d’une telle ampleur repose sur une gouvernance à deux niveaux, à la fois stratégique et opérationnelle.

			Au niveau stratégique, la mission interministérielle des déclarations sociales (MIDS) a joué un rôle de premier plan. Placée sous l’autorité du gouvernement, cette mission a eu pour objectif de définir les grandes orientations politiques du projet, en assurant la coordination entre les différents ministères concernés et en veillant au respect des objectifs de simplification fixés par la loi.

			Au niveau opérationnel, le groupement d’intérêt public – modernisation des déclarations sociales (GIP-MDS) est le véritable chef d’orchestre du projet. Créé spécifiquement pour concevoir, construire et exploiter le dispositif DSN, il regroupe les principaux acteurs de la protection sociale (Acoss, Cnav, France Travail, Agirc-Arrco, etc.) ainsi que les représentants des entreprises. Il a pour missions de piloter le déploiement technique de la norme, d’assurer le bon fonctionnement de la plateforme d’échange et de fournir l’assistance aux entreprises et aux éditeurs de logiciels.

			Cette gouvernance duale a été un facteur clé du succès de la DSN : la MIDS a fixé le cap politique et stratégique, tandis que le GIP-MDS a traduit cette vision en une réalité technique et fonctionnelle.
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			Ce livre s’adresse principalement aux professionnels des ressources humaines et de la paie qui doivent maîtriser le dispositif DSN pour assurer la conformité de leurs déclarations. Il est également destiné aux comptables et experts-comptables qui accompagnent les entreprises, ainsi qu’aux responsables administratifs et financiers qui gèrent eux-mêmes ces obligations.

			

			Les formateurs et enseignants en gestion sociale, de même que leurs étudiants, pourront s’appuyer sur cet ouvrage pour expliquer le dispositif. Il sera aussi utile aux agents de la fonction publique récemment intégrés au dispositif et aux éditeurs et consultants en logiciels de paie qui doivent comprendre en profondeur la norme pour développer des solutions fiables.

			Cet ouvrage vise donc à démystifier la DSN pour la rendre accessible et compréhensible. Au cours des différents chapitres, nous expliquerons son fonctionnement à travers une approche pédagogique et progressive. Ce livre est conçu comme un guide pratique complet, un manuel de référence couvrant tous les aspects de la DSN, de ses fondements théoriques à son application pratique. Son objectif est de permettre aux lecteurs de gérer leurs déclarations sociales avec confiance et de résoudre efficacement les problèmes rencontrés.

			Au-delà des aspects réglementaires, nous montrerons comment la DSN peut être intégrée efficacement dans les processus RH et comptables pour en tirer tous les bénéfices. Son but est d’aider les entreprises à respecter leurs obligations légales tout en minimisant les risques d’erreurs et de sanctions.

			Nous vous souhaitons une bonne lecture.

		

	
		
			

			Chapitre 1

			Présentation générale de la DSN
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			On pourrait résumer la DSN par la phrase : « Dites-le-nous une seule fois, mais dites-le bien ! » La déclaration sociale nominative est en réalité un dispositif déclaratif unifié qui permet aux employeurs de transmettre les données sociales relatives à leurs salariés en une seule fois et de manière dématérialisée.

			En pratique, la DSN c’est :

			-  Un flux mensuel unique qui remplace la majorité des déclarations sociales périodiques ou événementielles que les employeurs devaient effectuer auparavant (DADS-U, DUCS, attestations de salaire pour les IJ [indemnités journalières], attestations employeur pour France travail, enquêtes de la Dares, déclaration Agefiph, déclaration taxe d’apprentissage, formation professionnelle, etc.).

			-  Une transmission directe des données issues de la paie vers les organismes de protection sociale. Elle s’appuie sur les données produites à l’occasion de chaque paie pour constituer une déclaration mensuelle et des signalements d’événements.

			

			-  Un système normalisé suivant un format technique précis (NEODeS) permettant l’interopérabilité entre les logiciels de paie et les systèmes d’information des organismes destinataires.

			La NEODeS (norme d’échange optimisée des déclarations sociales) est le référentiel technique qui définit le format et la structure des données utilisées dans la DSN. Cette norme constitue le cadre technique qui permet :

			-  La structuration des données : elle organise les informations en « blocs » et « sous-blocs » hiérarchisés qui définissent les relations entre les différentes informations (entreprise, établissement, salarié, contrat, rémunération, cotisations, etc.).

			-  La standardisation des échanges : elle garantit que les données transmises par les employeurs sont compréhensibles et exploitables par tous les organismes destinataires, quels que soient leurs systèmes d’information.

			-  La codification des informations : elle associe des codes précis à chaque type d’information (codes pour les types de contrat, les motifs d’absence, les régimes de protection sociale, etc.).

			-  Les règles de contrôle : elle définit les contrôles de cohérence et de validité qui s’appliquent aux données transmises pour en garantir la qualité.

			La NEODeS est maintenue et mise à jour régulièrement par le GIP-MDS (groupement d’intérêt public – modernisation des déclarations sociales), qui publie des versions successives (appelées cahiers techniques) pour tenir compte des évolutions réglementaires et des améliorations du dispositif.

			Les développeurs de logiciels de paie doivent se conformer à cette norme pour que leurs solutions puissent générer des DSN conformes et acceptées par les organismes destinataires. C’est grâce à cette norme que la codification de la DSN est unique, quelle que soit la structure émettrice : un bloc 30 dans une grande entreprise de l’agroalimentaire est également un bloc 30 dans une entreprise du luxe, chez un artisan, chez un agriculteur ou dans la fonction publique : une même norme pour tous.

			La DSN remplit alors plusieurs fonctions essentielles :

			-  La déclaration des cotisations sociales (Urssaf, caisses de retraite, organismes complémentaires…) en premier lieu.

			-  Le signalement des événements affectant la relation de travail (arrêts maladie, fin de contrat…) en second lieu.

			C’est grâce à la DSN que la déclaration des éléments nécessaires au calcul des droits des salariés (indemnités journalières, allocations chômage…) est faite. C’est encore grâce à la DSN que le prélèvement à la source de l’impôt sur le revenu est effectué ou que le montant du net social est déclaré auprès de la Caf (caisse d’allocations familiales).

			

			Plutôt que de multiplier les sources d’informations et les démarches alourdissant la charge administrative des employeurs et multipliant les risques d’erreurs, le dispositif DSN permet de tout déclarer, à tout le monde, en une seule fois.
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			La DSN représente bien plus qu’un simple changement technique dans les obligations déclaratives des entreprises. Cette transformation majeure, engagée depuis 2013 et progressivement généralisée à l’ensemble des employeurs, constitue un bouleversement profond des pratiques de gestion sociale et administrative. Les enjeux qu’elle représente pour les entreprises sont multiples, touchant aussi bien aux aspects opérationnels et organisationnels que stratégiques et financiers.

			L’un des objectifs premiers de la DSN était de simplifier drastiquement les démarches administratives des entreprises. Avant sa mise en place, chaque employeur devait produire et transmettre de nombreuses déclarations sociales selon des formats, des périodicités et des modalités différentes : DADS-U, DUCS Urssaf, DUCS retraite, bordereaux de cotisations aux organismes complémentaires, attestations de salaire pour la Sécurité sociale, attestations de France Travail, etc. La DSN a permis de remplacer ces multiples déclarations par un flux unique issu des données de la paie. Pour les entreprises, cette simplification se traduit concrètement par une réduction significative du nombre de déclarations à produire, une harmonisation des formats et des calendriers déclaratifs, la suppression des redondances dans les informations transmises aux différents organismes, et l’allègement des tâches de ressaisie et de compilation de données. Cette simplification administrative représente en théorie un enjeu économique non négligeable en termes de gain de temps. Ce gain permettrait de réaffecter des ressources humaines à des tâches à plus forte valeur ajoutée, d’optimiser les processus internes de traitement de l’information sociale, et de réduire potentiellement les coûts liés à la sous-traitance de certaines tâches déclaratives. Néanmoins, en pratique, le dispositif DSN a mal été appréhendé par de très nombreuses entreprises, qui y voient uniquement un mode déclaratif différent quand c’est toute la chaîne de l’information qu’il faudrait repenser.

			

			En effet, la DSN a introduit un cadre structurant pour les données sociales, imposant une discipline nouvelle dans leur gestion. Les entreprises font face à l’enjeu crucial de garantir la qualité et la cohérence des informations transmises, puisque les mêmes données servent désormais à l’ensemble des organismes de protection sociale. Cette exigence de fiabilité s’est traduite par la mise en place de contrôles de cohérence plus rigoureux dans les systèmes de paie, l’harmonisation des référentiels de données au sein de l’entreprise, une attention accrue portée à la qualité des données individuelles des salariés, et le développement de processus internes de vérification et de validation.

			L’amélioration de la fiabilité des données constitue un enjeu majeur pour les entreprises, car elle permet de réduire significativement les risques de redressements Urssaf liés à des erreurs déclaratives, les délais de traitement des droits des salariés (indemnités journalières, allocations chômage), les contentieux potentiels avec les organismes sociaux ou les salariés, et les ressources consacrées aux corrections et régularisations a posteriori. Néanmoins, pour parvenir à ce résultat, il est absolument nécessaire que chaque personne impliquée dans le processus ait une parfaite conscience de ce qui est attendu d’elle, ce qui est encore loin d’être le cas en pratique.

			L’adoption de la DSN a contraint de nombreuses entreprises à moderniser leurs outils de gestion RH et de paie. Cet enjeu technologique s’est révélé particulièrement important pour les TPE-PME fonctionnant encore avec des systèmes obsolètes ou peu automatisés, les grandes entreprises devant harmoniser des systèmes hétérogènes issus de fusions ou d’acquisitions, et les entités aux situations particulières (multi-établissements, multiconventions collectives…). Cette modernisation forcée représente à la fois un coût d’investissement initial (acquisition de logiciels, paramétrage, formation), une opportunité de rationalisation des processus RH et de paie, et un levier de transformation numérique plus globale de la fonction RH. Encore faut-il penser cette évolution dans sa globalité.

			La centralisation et la transmission dématérialisée de données personnelles sensibles ont également soulevé des enjeux importants en matière de sécurité informatique et de protection des données. Les entreprises doivent désormais garantir la sécurité des données personnelles des salariés tout au long de la chaîne de traitement, assurer la conformité de leurs processus avec le RGPD, mettre en place des politiques d’habilitation et de traçabilité plus strictes, et prévoir des plans de continuité pour les déclarations en cas d’incident informatique.

			L’avènement de la DSN nécessite une réorganisation des fonctions RH, de paie et de comptabilité au sein des entreprises. Cet enjeu organisationnel se traduit par une redéfinition des rôles et responsabilités entre ces différentes fonctions, l’émergence de nouvelles collaborations entre des services autrefois cloisonnés, l’adaptation des procédures internes et des circuits de validation, et la révision du calendrier de production de la paie pour respecter les échéances DSN. Chaque service, à son niveau, concourt à la justesse de la déclaration. Il est donc essentiel que les employeurs prennent conscience de cette interconnexion pour éviter les anomalies sources de lourdes régularisations, voire de contentieux.

			

			Aussi, l’un des enjeux majeurs pour les entreprises est d’accompagner la montée en compétence des équipes concernées. En effet, la DSN nécessite l’acquisition de nouvelles connaissances techniques sur la NEODeS, une meilleure maîtrise des règles de paie et de leurs implications déclaratives, le développement de compétences en analyse et correction d’anomalies, et une veille réglementaire plus pointue sur les évolutions du dispositif. Cette professionnalisation accrue de la fonction paie et de la fonction sociale représente à la fois un investissement en formation continue, une valorisation potentielle des métiers concernés, et un enjeu de fidélisation des collaborateurs devenus experts. La DSN peut être vue comme une nouvelle langue à comprendre et à pratiquer pour être à l’aise.

			Et il est important d’être à l’aise, car cette nouvelle langue s’impose dans notre quotidien puisque la mise en place de la DSN modifie les relations des entreprises avec leurs prestataires externes tels que les experts-comptables, éditeurs de logiciels, et organismes complémentaires. Ces nouvelles relations constituent un enjeu de gouvernance important, impliquant une clarification des responsabilités respectives, la mise en place de procédures d’urgence en cas de défaillance, et une dépendance accrue vis-à-vis de la qualité des prestations externes. Par exemple, si l’éditeur de paie permet de produire des bulletins de paie justes, mais qu’il ne fiabilise pas la donnée transmise via la DSN aux organismes de protection sociale, il fait courir au final de gros risques à l’entreprise, que ce soit vis-à-vis des organismes (exemple : redressement Urssaf) ou des salariés (contentieux prud’homal). Avoir un éditeur de paie qui fournit un service paie de qualité est désormais insuffisant ; ce dernier doit être en mesure de produire également une DSN de qualité.

			La standardisation et la centralisation des données sociales via la DSN offre également de nouvelles opportunités de pilotage pour les entreprises, telles que l’exploitation facilitée des données sociales pour le reporting interne, une meilleure comparabilité des indicateurs sociaux, une capacité accrue d’analyse des coûts sociaux, et une alimentation plus fiable des SIRH et des outils de business intelligence RH. Ces opportunités représentent un enjeu stratégique pour les directions RH souhaitant renforcer leur rôle de partenaire du business. La DSN est un formidable outil de pilotage RH pour celui qui choisit d’en tirer parti.

			L’adoption de la DSN représente aussi un enjeu financier significatif pour les entreprises, avec des coûts directs (acquisition ou mise à niveau des logiciels, formation, conseil) et indirects (temps consacré à la préparation, aux tests, à la mise en œuvre). Ces dépenses peuvent constituer une charge financière importante. Cependant, la DSN crée également de véritables opportunités d’optimisation financière, grâce à une meilleure visibilité sur les échéances de paiement des cotisations, une réduction des risques de pénalités pour retards ou erreurs, la possibilité d’anticiper plus précisément les flux de trésorerie liés aux charges sociales, et une diminution des provisions pour risques sociaux grâce à une meilleure fiabilité déclarative.

			

			La mise en œuvre progressive de la DSN confronte les entreprises à l’enjeu crucial de la gestion des périodes de transition, impliquant la coexistence temporaire d’anciens et de nouveaux systèmes déclaratifs, le maintien de processus parallèles pendant la phase d’adaptation, et la sécurisation des données historiques et leur migration vers les nouveaux formats. Au-delà de la phase initiale d’adoption, les entreprises font face à l’enjeu permanent de l’adaptation aux évolutions régulières du dispositif DSN, telles que l’intégration des nouvelles fonctionnalités (prélèvement à la source, signalements…), l’adaptation aux modifications de la NEODeS, et l’anticipation des impacts des réformes sociales sur la structure déclarative. Cette capacité d’adaptation continue constitue désormais un élément clé de la conformité réglementaire des entreprises.

			Pour de nombreuses entreprises, la DSN a servi de catalyseur à une transformation digitale plus globale de la fonction RH, avec la dématérialisation d’autres processus RH (bulletins de paie, contrats, signatures…), le développement de self-services RH pour les collaborateurs, l’adoption de solutions cloud et d’applications mobiles, et une intégration renforcée entre les différents modules SIRH. Cette accélération numérique représente un enjeu stratégique dans un contexte où l’expérience collaborateur devient un facteur différenciant.

			Enfin, l’expérience acquise avec la DSN prépare les entreprises à d’autres transformations majeures à venir, telles que l’intégration croissante des systèmes d’information publics et privés, l’exploitation des données sociales par l’intelligence artificielle, l’émergence potentielle d’un « passeport social numérique » des individus, et la blockchain appliquée aux certificats et attestations sociales. Les entreprises ayant su tirer parti de la DSN pour repenser leurs processus se trouvent mieux positionnées face à ces évolutions futures.
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			En transformant profondément le paysage des obligations déclaratives des entreprises, la DSN apporte des avantages significatifs tant pour les employeurs que pour les organismes sociaux.

			L’un des principaux avantages de la DSN pour les employeurs réside dans la simplification administrative qu’elle engendre. En remplaçant une multitude de déclarations par un flux unique de données, la DSN permet aux entreprises de réduire considérablement le nombre de démarches à effectuer. Cette simplification se traduit par une diminution des tâches administratives, libérant ainsi du temps pour les services RH et comptables, qui peuvent se concentrer sur des activités à plus forte valeur ajoutée. Néanmoins, pour percevoir cet avantage, il convient que la data issue de la DSN soit parfaitement fiabilisée en amont. Cette fiabilité accrue des données permet également de diminuer les contentieux avec les organismes sociaux et les salariés, contribuant ainsi à une gestion sociale plus sereine. Toutefois, pour ce faire, il est essentiel là encore que l’employeur maîtrise la norme, qu’il sache la lire pour anticiper les éventuelles fautes de « grammaire » ou d’« orthographe », synonymes de problèmes et de régularisations à effectuer.

			Les organismes sociaux bénéficient aussi des avantages de la DSN, notamment en termes de qualité et de cohérence des données. En recevant des informations harmonisées et standardisées, les organismes peuvent traiter les déclarations de manière plus efficace et réduire les délais de gestion des droits des assurés. La DSN permet également de limiter les redondances et les erreurs, facilitant ainsi le contrôle et la vérification des données déclaratives.

			La centralisation des informations via la DSN offre aux organismes sociaux une meilleure capacité d’analyse et de pilotage. Grâce à des données plus fiables et plus complètes, les organismes peuvent affiner leurs indicateurs sociaux et améliorer la pertinence de leurs actions. Cette optimisation des processus contribue à une meilleure allocation des ressources et à une amélioration continue des services rendus aux assurés.

			La DSN favorise une relation plus transparente et collaborative entre les employeurs et les organismes sociaux. En partageant un référentiel commun de données, les deux parties peuvent mieux comprendre leurs attentes respectives et adapter leurs processus en conséquence. Cette collaboration renforcée permet de fluidifier les échanges d’informations et de réduire les frictions administratives, contribuant ainsi à une meilleure efficience globale du système de protection sociale.

			

			Au-delà des gains immédiats en termes de simplification et de fiabilité, la DSN constitue un véritable levier de modernisation pour les employeurs et les organismes sociaux. En incitant les entreprises à moderniser leurs outils de gestion et à développer de nouvelles compétences, la DSN contribue à la transformation numérique de la fonction RH. De même, pour les organismes sociaux, la DSN représente une opportunité d’innover dans leurs processus de traitement et d’analyse des données, en intégrant par exemple des technologies avancées telles que l’intelligence artificielle.
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			La DSN remplace actuellement diverses catégories de déclarations :

			-  Des formalités liées au chômage, ou à la maladie et au suivi des effectifs Dares :

			•  La DSIJ et la formalité agricole de même type.

			•  L’attestation employeur, y compris pour les contrats courts.

			•  Les formalités DMMO et EMMO.

			•  Le système RMM couvrant les intérimaires.

			•  Le flux pour contrôle des demandeurs d’emploi en activité réduite (SDE).

			•  Les formalités CDDUD (fichier mensuel permettant l’envoi des fins de contrats de travail des contrats dits d’usage et dérogatoires).

			Des formalités annuelles ou ponctuelles sur les droits des salariés :

			•  La DADS-U, y compris avec la fonction publique depuis 2020.

			•  La DADS-U Ci-BTP pour les caisses de congés payés des travaux publics, du transport et de la manutention portuaire.

			•  Une procédure annuelle CNIEG (industries électriques et gazières).

			•  3 formalités CRPCEN (clercs de notaires).

			•  Le certificat d’emploi pour les congés spectacles.

			•  La DOETH (pour la partie collecte individuelle en 2020 et la partie annuelle en 2021).

			•  La DMIST pour les procédures ENIM et DAM sur les marins.

			•  L’alimentation du compte personnel de formation (CPF).

			

			•  L’alimentation des données carrières des salariés relevant de la CRPSNCF dans le RGCU.

			•  3 formalités de l’ASP : le suivi mensuel et la fiche salarié du dispositif « Insertion par l’activité économique » ; la déclaration de suivi d’activité du dispositif « Contrats aidés ».

			•  Dans le cadre de la protection universelle maladie (PUMa), ouverture de droits maladie pour la CNAM à partir des données DSN communiquées et avec l’actualisation annuelle de l’activité salariée de ses assurés.

			•  Gestion de la sortie du RG des agents titularisés.

			-  Des formalités DUCS – recouvrement :

			•  3 anciennes formalités Urssaf (DUCS, BRC et TR).

			•  La DUCS OC prévoyance.

			•  La DUCS OC mutuelles.

			•  La DUCS OC assurances.

			•  La DUCS retraite complémentaire pour le régime général.

			•  2 formalités de recouvrement pour la MSA : BVM et DTS.

			•  4 formalités de recouvrement de régimes spécifiques : CAMIEG, CRPNPAC, SNCF, Ircantec (concerne les industries électriques et gazières, l’aviation civile, le régime spécifique de la SNCF ainsi que les droits complémentaires retraite de certains contractuels).

			•  Le recouvrement des cotisations des marins par les Urssaf.

			•  La DUCS CNBF (caisse nationale des barreaux français).

			•  La déclaration des agents des cultes (Cavimac).

			•  Les formalités de recouvrement des cotisations chômage des expatriés et intermittents du spectacle.

			•  Le recouvrement de la taxe d’apprentissage et de la contribution à la formation par les Urssaf et la MSA (ainsi que la contribution supplémentaire à l’apprentissage [CSA]).

			•  Le recouvrement des cotisations relatives à la CNIEG par l’Urssaf.

			•  Le recouvrement des cotisations relatives à la CRPCEN par l’Urssaf.

			•  La DUCS des caisses de congés payés des travaux publics, du transport et de la manutention portuaire.

			•  Bordereau de cotisations papier (BRC) ou DUCS Urssaf pour les VRP multicartes relevant de firmes étrangères sans établissement en France.

			-  Des procédures sont en place à destination des salariés :

			•  L’accès aux informations transmises en DSN via le portail mesdroitssociaux.fr avec la possibilité de signaler des erreurs aux employeurs.

			•  L’usage des données issues de la DSN pour le calcul de certains de leurs droits (gestion des allocations logement, C2S, et progressivement les différentes prestations soumises à clause de ressources).

			

			-  Des échanges sont également en place à des fins de pilotage et de contrôle :

			•  Envoi à l’ASP des éléments relatifs au dispositif « Activité partielle ».

			•  Envoi à la DGEFP des indicateurs de pilotage du dispositif « Contrat d’engagement jeune ».

			-  De nouvelles procédures qui n’existaient pas antérieurement et qui ont été introduites depuis la généralisation de la DSN :

			•  Le recouvrement du PAS (prélèvement à la source).

			•  La remontée des fiches de paramétrage des contrats complémentaires (antérieurement échanges bilatéraux non automatisés).

			•  Le chaînage par le NIR pour les IJ des salariés.

			•  La liquidation unique des IJ et la mise à disposition du BPIJ en API.

			•  La notification électronique des taux AT (mises à jour mensuelles et annuelles).

			•  L’automatisation de la mutation RG/RA.

			•  La généralisation du signalement d’amorçage des données variables.

			•  L’extension du signalement d’amorçage des données variables (SADV) permettant : de récupérer les taux de PAS, d’initialiser le processus d’affiliation/de modification aux contrats des OC, y compris des ayants droit, ainsi que de récupérer les BIS et les numéros de contrats précédents.

			•  La mise en place des DSIJ fictives pour permettre le déclenchement de l’ouverture des droits sur une base maladie avant la réception des éléments justifiant l’AT/MP.

			•  La réception automatisée du taux modulé des contributions à l’assurance chômage (bonus-malus).

			•  La réception automatisée des effectifs généraux, apprentissage et OETH calculés par l’Urssaf et la MSA.

			•  Arrêt paternité rendu fractionnable : transmission à la CNAM des informations nécessaires au versement de l’IJ paternité.

			•  Suivi des masses salariales des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux.

			•  Intégration des éléments nécessaires à la délivrance de prestations en lien avec la solidarité à la source.

			Par ailleurs, la DSN ne cesse d’évoluer, comme en témoignent les nombreux changements en 2024 et 2025 :

			-  Montant net social : l’usage des éléments de solidarité à la source pour le RSA et la prime d’activité. À cet effet, la déclaration du montant net social devient obligatoire en DSN dès janvier 2024, dans le bloc 58 (« Éléments de revenu calculé en net »).

			-  Collecte des heures supplémentaires exonérées en net : la déclaration des heures supplémentaires exonérées est effectuée en net dans le bloc 58 (« Élément de revenu calculé en Net ») et non plus en brut dans le bloc 51 (« Rémunération »). La définition de la rémunération nette fiscale et du montant net versé est donc revue à cette occasion, pour ne plus comporter ces heures supplémentaires exonérées.

			

			-  Amélioration de l’identification des salariés nés à l’étranger : l’ajout de la donnée « lieu de naissance » permet une meilleure identification des salariés nés à l’étranger.

			-  CRM (comptes-rendus métiers) normalisés Urssaf – CRM 119 et 120 : les CRM 119 et 120 continuent d’intégrer progressivement de nouveaux contrôles, dont des contrôles relatifs à la fiabilisation du montant net social.

			-  CRM normalisés MSA – CRM 130 : la MSA remontera les résultats de ses contrôles dans des CRM sous un format « normalisé », dont des contrôles relatifs à la fiabilisation du montant net social.

			-  CRM normalisés « identité » – CRM 121 : alignement des règles sur le BIS pour ne remonter que les anomalies bloquantes d’identité des individus.

			-  Substitution de la DSIJ congé de deuil : la déclaration par un signalement d’un arrêt dans le cadre d’un congé de deuil est désormais possible en DSN.

			-  Extension des signalements de fin de contrat de travail unique : les signalements FCTU sont transmis aux caisses de congés payés (bâtiment, transports et manutention portuaire).

			-  Intégration des détenus travailleurs : dans le cadre de la loi pour la confiance dans l’institution judiciaire, les populations de détenus travailleurs entrent en DSN (et bénéficieront de l’ouverture des droits à l’assurance chômage après la publication du décret d’application).

			-  Suppression de la demande de déclaration des effectifs annuels en DSN : les déclarations en DSN des informations individuelles permettent désormais aux Urssaf et caisses MSA de recalculer les effectifs précédemment déclarés par les entreprises. Ils ne sont donc plus à déclarer en DSN en 2025.

			-  Substitution de l’AEM : les attestations employeur mensuelles sont progressivement substituées par la DSN pour les intermittents du spectacle à partir du deuxième semestre 2025.

			-  CRM de rappel : les premiers CRM de rappel notifiant aux entreprises l’ensemble des erreurs non corrigées sur 2024 afin qu’elles puissent agir avant que l’Urssaf ne se substitue sont envoyés en mars 2025.

			-  Fiabilisation de la réduction générale des cotisations patronales par les Urssaf : de nouvelles informations sont à transmettre via la DSN afin de permettre aux Urssaf de fiabiliser la RGCP directement à partir des DSN.

			-  Refus de CDI suite à un CDD ou un contrat d’intérim : la déclaration du refus de CDI est à effectuer en DSN lors de la fin du contrat de travail (CDD ou contrat d’intérim), en plus de l’envoi via la plateforme dédiée (https://www.demarchessimplifiees.fr/commencer/refus-de-cdi-informerfrancetravail).

			

			-  Réception des informations des salariés affiliés au régime spécial de la RATP : à partir de 2025, et dans le cadre de l’ouverture à la concurrence, les entreprises dont les salariés sont rattachés au régime spécial de la RATP peuvent transmettre les informations relatives à l’affiliation de ces salariés à ce régime spécial.

			À l’inverse, d’autres sujets sont abandonnés (ou reportés) :

			-  La LFSS 2024 a entériné l’abandon du projet de transfert du recouvrement des cotisations Agirc-Arrco et caisse des dépôts et consignations vers les Urssaf.

			-  La prise en compte des temps partiels thérapeutiques en DSN a été reportée pour que les simplifications réglementaires nécessaires à leur intégration puissent être menées en amont, sans date cible statuée à ce jour.

			-  Le projet de transfert de recouvrement des cotisations conventionnelles de formation est reporté, avec à ce jour une orientation sur 2026.

			-  Le projet d’intégration des saisies à tiers détenteurs (SATD) au sein de la DSN est reporté – sa mise en œuvre ne pouvant intervenir avant 2026, et un délai de prévenance de 18 mois avant son repositionnement étant acté.

			-  La modernisation du processus IJ fera l’objet de travaux afin de déterminer dans quelles conditions et à quelle échéance il sera possible de progresser sur cet axe.

			-  La simplification de l’obligation de remise de l’AER par l’employeur fait l’objet de travaux sans date cible statuée à ce jour.

			-  Le rapprochement entre la DPAE et l’embauche du salarié en DSN est en cours d’étude.

			-  La délivrance des informations sur les taux spécifiques des entreprises en cours d’année est examinée avec une cible envisagée pour 2026.

			Mais de nouveaux services voient le jour en complément de la DSN :

			-  Un nouveau service est mis à disposition des entreprises et experts-comptables, afin de leur permettre de se situer (ou de situer leurs clients) au sein d’un secteur géographique ou d’activité via des indicateurs relatifs à la politique de rémunération, la politique de recrutement, ainsi qu’à la qualité de vie et des conditions de travail.

			

			Pour accéder à ce service, rendez-vous sur Net-entreprises :
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			Puis sélectionner le Siret à comparer :
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			Les résultats obtenus sont les suivants :
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			On constate que la DSN peut vite devenir un formidable outil de pilotage RH.
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			La DSN a trois principes directeurs : l’unicité, la mensualité et l’exhaustivité.

			L’unicité signifie qu’il n’existe qu’une seule déclaration par employeur et par mois, qui remplace de nombreuses déclarations sociales auparavant distinctes. La DSN unifie dans un seul flux de données les informations qui étaient précédemment transmises via différents canaux aux organismes sociaux (Urssaf, caisses de retraite, France Travail, etc.). Cela évite les redondances et simplifie considérablement les obligations déclaratives des entreprises.

			Contrairement au système antérieur où certaines déclarations étaient annuelles, trimestrielles ou avaient des échéances variables, la DSN impose un rythme mensuel fixe. Chaque mois, l’employeur doit transmettre sa déclaration au plus tard le 5 ou le 15 du mois suivant (selon la taille de l’entreprise). Cette régularité permet aux organismes sociaux de disposer d’informations plus fraîches et facilite le suivi des droits des salariés en temps quasi réel.

			Enfin, l’exhaustivité suppose que la DSN contienne toutes les informations relatives aux salariés et à leur rémunération pour la période concernée. Cela inclut les données d’identification, les éléments de paie, les heures travaillées, les arrêts de travail, les événements de carrière, etc. L’objectif est que cette déclaration unique soit suffisamment complète pour répondre à tous les besoins des organismes destinataires, sans nécessiter de déclarations complémentaires dans la plupart des cas.

			Ces trois principes visent à simplifier les démarches administratives des entreprises tout en améliorant la qualité et la rapidité de traitement des données sociales.

		

	
		
			

			Chapitre 2

			Les fondamentaux de la DSN
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			La déclaration sociale nominative s’articule autour de trois phases distinctes qui répondent chacune à des besoins spécifiques dans le processus déclaratif.

			La phase d’initialisation

			La phase d’initialisation constitue la première étape du processus DSN. Elle intervient lors de la mise en place initiale du dispositif au sein de la structure ou lors de l’intégration d’un nouveau salarié. Durant cette phase, l’entreprise transmet l’ensemble des informations de base nécessaires à l’identification de la structure et de ses salariés. Ces données fondamentales permettent d’établir le socle informationnel sur lequel reposeront les déclarations ultérieures.

			

			La DSN périodique

			La DSN périodique représente quant à elle le cœur du dispositif déclaratif. Émise mensuellement, elle rythme la vie déclarative de l’entreprise en synthétisant l’ensemble des données sociales du mois écoulé. Cette déclaration régulière comprend l’ensemble des données RH de l’entreprise.

			Pour les entreprises du régime général, les dates d’exigibilité des déclarations DSN s’organisent principalement en fonction de la taille de l’entreprise et déterminent le moment où la transmission doit impérativement être effectuée.

			Ainsi, pour les entreprises de cinquante salariés et plus, la date limite de transmission de la DSN est fixée au 5 du mois suivant celui au titre duquel la déclaration est établie. Concrètement, la paie du mois de mars devra faire l’objet d’une déclaration au plus tard le 5 avril. Cette échéance rapprochée nécessite une organisation rigoureuse du processus de paie et des circuits de validation, afin de garantir la disponibilité des données dans un délai contraint.

			Les entreprises de moins de cinquante salariés bénéficient en revanche d’un délai supplémentaire, leur permettant de s’adapter plus facilement aux contraintes du dispositif. Elles peuvent ainsi transmettre leur DSN jusqu’au 15 du mois suivant la période de paie concernée. La paie du mois de mars pourra donc être déclarée jusqu’au 15 avril. Ce délai additionnel prend en compte les spécificités des structures de taille plus modeste, notamment en termes de ressources dédiées à la fonction paie.

			Les employeurs relevant du régime agricole sont soumis à des échéances similaires, adaptées toutefois aux particularités de leur secteur d’activité.

			Les entreprises du secteur public bénéficient quant à elle de la possibilité de déposer leur DSN jusqu’au 15 du mois suivant.

			Concernant les travailleurs frontaliers et les situations transfrontalières, les employeurs doivent respecter les mêmes échéances que celles applicables à leur catégorie de taille, tout en veillant à inclure les informations spécifiques requises pour ces situations particulières.

			Il convient de noter que lorsque la date d’exigibilité tombe un jour non ouvré (samedi, dimanche ou jour férié), celle-ci est reportée au jour ouvré suivant. Ainsi, si le 5 du mois correspond à un dimanche, l’échéance sera décalée au lundi 6.

			En période de congés, particulièrement durant la période estivale, aucun aménagement spécifique n’est prévu pour les dates d’exigibilité. Les entreprises doivent donc anticiper ces périodes potentiellement critiques en termes d’effectifs disponibles pour réaliser les déclarations dans les délais impartis.

			

			Les dates d’exigibilité de la DSN ne coïncident pas nécessairement avec les dates de paiement des cotisations sociales. Les entreprises de cinquante salariés et plus doivent généralement s’acquitter de leurs cotisations au 5 du mois, tandis que les entreprises de moins de cinquante salariés bénéficient d’un délai jusqu’au 15. Toutefois, certains organismes peuvent prévoir des échéances de paiement distinctes, qu’il convient de vérifier spécifiquement.

			Ces dates d’exigibilité revêtent un caractère impératif, leur non-respect pouvant entraîner l’application de majorations de retard. Il est donc essentiel pour les entreprises d’intégrer pleinement ces contraintes calendaires dans leur organisation interne afin de garantir une conformité durable au dispositif DSN.

			La DSN événementielle

			La DSN événementielle vient, quant à elle, compléter le dispositif en permettant de signaler rapidement certains événements particuliers qui nécessitent une transmission d’information sans attendre la prochaine échéance mensuelle. Elle répond à un besoin de réactivité face à des situations spécifiques comme l’arrêt de travail d’un salarié, sa reprise anticipée, ou encore la fin de son contrat de travail. La transmission doit intervenir dans des délais spécifiques selon la nature de l’événement déclaré. À titre d’exemple, un arrêt de travail doit être signalé dans les cinq jours ouvrés suivant sa connaissance par l’employeur, tandis qu’une reprise anticipée doit être déclarée dans les cinq jours ouvrés suivant l’événement. Ces contraintes temporelles visent à garantir une réactivité optimale dans le traitement des situations particulières affectant les salariés.
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			La DSN est une déclaration mensuelle dont la ponctualité est primordiale. Le respect de son calendrier n’est pas une simple recommandation administrative, mais une obligation légale, le non-respect pouvant entraîner des pénalités. Le calendrier déclaratif s’articule autour de deux dates butoirs principales, déterminées par la taille de l’entreprise et la périodicité de versement de ses cotisations sociales.

			

			Le principe général : l’exigibilité à M+1

			La DSN relative à une période de paie d’un mois M doit obligatoirement être transmise au cours du mois suivant, soit M+1. Deux échéances principales coexistent : le 5 ou le 15 du mois.

			Échéance au 5 du mois suivant (M+1)

			Cette date butoir concerne les structures d’au moins cinquante salariés, dont la date de versement des cotisations de sécurité sociale est fixée au 5 de chaque mois.

			Concrètement : pour la période d’emploi de janvier (mois M), la DSN doit être déposée au plus tard le 5 février à midi.

			Échéance au 15 du mois suivant (M+1)

			Cette échéance est la plus courante et s’applique :

			-  Aux employeurs de moins de cinquante salariés.

			-  Aux employeurs de plus de cinquante salariés qui sont autorisés à verser leurs cotisations trimestriellement.

			Concrètement : pour la période d’emploi de janvier (mois M), la DSN doit être déposée au plus tard le 15 février à midi.

			Point de vigilance : si la date butoir tombe un samedi, un dimanche ou un jour férié, l’échéance est reportée au premier jour ouvré suivant.

			Le cas particulier du décalage de paie

			Le décalage de paie est une pratique courante dans de nombreuses entreprises. Elle consiste à verser les salaires d’un mois M au début du mois suivant M+1 (par exemple, le salaire de janvier est versé le 5 février).

			Une erreur fréquente est de penser que cette pratique décale la date de dépôt de la DSN. Il n’en est rien.

			La règle d’or est la suivante : la date butoir de la DSN est toujours rattachée à la période d’emploi, et non à la date de versement du salaire.

			

			Cela a une conséquence organisationnelle majeure : l’entreprise doit calculer sa paie, la contrôler et générer le fichier DSN avant la date limite de dépôt, même si les salaires n’ont pas encore été versés.

			Exemple illustratif : une entreprise de cent salariés pratique le décalage de paie et verse les salaires de janvier le 8 février. Sa date d’exigibilité DSN est le 5 du mois. Elle devra donc impérativement avoir transmis sa DSN de la période d’emploi de janvier au plus tard le 5 février à midi, soit trois jours avant de payer ses salariés.

			La gestion du calendrier est donc un pilier de la fiabilité du processus DSN. Il est crucial pour chaque gestionnaire de paie de bien identifier sa date butoir et d’anticiper les étapes de production de la paie pour la respecter scrupuleusement, en particulier en cas de décalage de paie.
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			Loin d’être une simple procédure administrative, la DSN s’apparente davantage à une chaîne de valeur où la qualité de l’intervention de chacun conditionne l’efficacité de l’ensemble.

			Le salarié comme source primaire d’information

			À l’origine de la chaîne déclarative se trouve le salarié, souvent méconnu dans son rôle au sein du dispositif DSN. Pourtant, sa position s’avère fondamentale puisqu’il constitue la source primaire des informations transmises. En communiquant avec exactitude et promptitude ses données personnelles (état civil, coordonnées, situation familiale) ainsi que les événements affectant sa situation professionnelle (arrêts maladie, reprise anticipée de travail), le salarié pose les fondations d’une DSN fiable.

			La qualité des informations qu’il transmet aux services des ressources humaines influence directement l’ensemble du processus déclaratif. Un changement d’adresse non signalé, un arrêt de travail communiqué tardivement ou une modification de situation familiale omise peuvent générer des anomalies en cascade dans le traitement de la DSN. Le salarié, bien que n’intervenant pas directement dans la production technique de la déclaration, en constitue néanmoins le point de départ incontournable. Il appartient alors aux services des ressources humaines de préciser en amont et de ne pas hésiter à faire des rappels réguliers aux salariés sur l’importance de la transmission de tout événement impactant leur situation.

			

			Le service des ressources humaines comme collecteur et validateur d’informations

			Le service des ressources humaines occupe une position stratégique dans l’écosystème DSN. Véritable interface entre le salarié et le service de paie, il assume la responsabilité de collecter, vérifier et valider les informations relatives aux événements de la vie professionnelle des collaborateurs.

			Son rôle ne se limite pas à une simple transmission de données. Il s’étend à un travail qualitatif d’analyse et de contrôle, garantissant la cohérence des informations avant leur intégration dans le système de paie. La fiabilité des données sociales (dates d’entrée et de sortie, type de contrat, temps de travail, absences) relève directement de sa responsabilité.

			La réactivité du service RH face aux événements affectant les salariés (embauches, départs, changements de situation) conditionne le respect des délais déclaratifs, particulièrement pour les DSN événementielles. Une communication fluide et structurée avec le service de paie s’avère ainsi indispensable pour garantir la synchronisation des informations et prévenir les incohérences potentielles. Ce service doit connaître les attendus de la norme ainsi que ses contraintes afin d’éviter de placer l’entreprise en risque faute de pouvoir respecter certains délais.

			Le service de paie comme producteur de la déclaration

			Au cœur du dispositif DSN se trouve le service de paie, véritable chef d’orchestre du processus déclaratif. Son expertise technique et sa maîtrise des règles sociales en font l’acteur central de la production de la déclaration. Sa mission consiste à transformer les données collectées en informations déclaratives conformes aux exigences normatives de la DSN.

			Le gestionnaire de paie doit non seulement élaborer les bulletins de salaire, mais également s’assurer de la cohérence globale des données sociales et financières transmises aux différents organismes. Sa connaissance approfondie de la réglementation sociale et des spécificités sectorielles lui permet d’identifier et de corriger les potentielles anomalies avant transmission.

			La qualité de son travail détermine directement celle de la DSN produite. Une erreur dans le calcul des cotisations, une mauvaise qualification d’un élément de rémunération ou une omission dans la déclaration d’un événement peuvent générer des rejets ou des signalements susceptibles d’impacter l’ensemble de la chaîne déclarative. Le gestionnaire de paie doit à la fois connaître les règles de paie et le langage DSN pour s’assurer que le « langage paie » est identique au « langage DSN ».

			

			L’éditeur de logiciel de paie comme concepteur technique du dispositif

			L’éditeur de logiciel de paie constitue un maillon essentiel bien que moins visible du processus DSN. Son rôle ne se limite pas à la fourniture d’un outil technique : il s’étend à la conception d’une solution capable d’intégrer l’ensemble des contraintes normatives du dispositif tout en facilitant le travail des utilisateurs.

			La qualité de son logiciel conditionne directement l’efficacité du processus déclaratif. Un système performant doit permettre non seulement la production des DSN conformes au cahier des charges techniques, mais également la détection préventive des anomalies potentielles et la simplification des procédures de correction.

			L’éditeur assume également une responsabilité majeure dans l’évolution du dispositif. Les mises à jour régulières de la norme DSN nécessitent une adaptation constante des solutions logicielles. Sa réactivité face aux évolutions réglementaires et sa capacité à proposer des améliorations fonctionnelles représentent des facteurs déterminants pour les entreprises utilisatrices. Il est l’interface entre l’entreprise et les organismes de protection sociale.

			Le GIP-MDS comme pilote du dispositif

			Le groupement d’intérêt public – modernisation des déclarations sociales occupe une position centrale dans la gouvernance du dispositif DSN. Regroupant l’ensemble des organismes de protection sociale, les représentants des entreprises et des éditeurs de logiciels de paie, il assure la maîtrise d’ouvrage stratégique du projet.

			Son rôle consiste à définir les orientations fondamentales du dispositif, à élaborer le cahier des charges technique et à coordonner l’action des différents acteurs impliqués. Il veille à l’équilibre entre les besoins des organismes destinataires et les contraintes opérationnelles des entreprises déclarantes.

			Le GIP-MDS assume également une mission essentielle d’accompagnement des entreprises dans leur transition vers la DSN. À travers des actions de communication, des outils pédagogiques et un support technique dédié, il facilite l’appropriation du dispositif par l’ensemble des acteurs concernés. Si le GIP-MDS prend la décision de ne pas inscrire une information dans la norme, alors cette dernière, bien que présente en paie, ne remontera pas aux différents organismes. À titre d’exemple, les indemnités journalières de sécurité sociale ne remontent pas encore dans la DSN. Cette absence peut déclencher des anomalies au niveau des CRM 119 et 120, qui sont en réalité de fausses anomalies.

			

			Net-entreprises comme portail de transmission

			La plateforme Net-entreprises, gérée par le GIP-MDS, constitue l’interface technique entre les entreprises déclarantes et les organismes destinataires. Ce portail sécurisé permet le dépôt des DSN, leur contrôle préalable et leur acheminement vers les différents organismes concernés.

			Son rôle ne se limite pas à une simple fonction de transmission. Il intègre également des mécanismes de contrôle permettant de détecter les anomalies manifestes avant même la validation définitive de la déclaration. Cette dimension préventive contribue significativement à l’amélioration de la qualité des données transmises.

			La plateforme met également à disposition des entreprises un ensemble d’outils de suivi et de contrôle (bilans d’anomalies, comptes-rendus métiers) leur permettant de vérifier le bon traitement de leurs déclarations et de corriger rapidement les éventuelles erreurs signalées.

			Les organismes destinataires comme utilisateurs finaux des données

			À l’autre extrémité de la chaîne déclarative se trouvent les organismes destinataires (Urssaf, caisses de retraite, organismes complémentaires, France travail, etc.) qui exploitent les données transmises via la DSN pour accomplir leurs missions respectives.

			Leur rôle ne se limite pas à la réception passive des informations. Ils contribuent activement à la définition des exigences normatives du dispositif, en précisant la nature et le format des données nécessaires à l’accomplissement de leurs missions. Ils participent également à l’élaboration des contrôles qualité intégrés au dispositif.

			À la réception des DSN, ces organismes procèdent à des contrôles approfondis et génèrent des retours d’information précieux pour les entreprises (comptes-rendus métiers, signalements d’anomalies). Cette boucle de rétroaction permet d’améliorer continuellement la qualité des déclarations et d’en fiabiliser le traitement.

			

			Le tiers déclarant comme acteur d’accompagnement

			Pour de nombreuses entreprises, particulièrement les PME et TPE, le recours à un tiers déclarant (expert-comptable, gestionnaire de paie externalisé) représente une solution pertinente pour répondre aux exigences techniques de la DSN.

			Ce professionnel apporte non seulement son expertise technique dans la production des déclarations, mais également sa connaissance approfondie de la réglementation sociale. Il assume la responsabilité de la conformité des déclarations produites et garantit le respect des échéances imposées.

			Son rôle d’accompagnement s’avère particulièrement précieux lors des évolutions normatives du dispositif. En assurant une veille réglementaire constante, il permet aux entreprises qui lui confient cette mission de se concentrer sur leur cœur de métier tout en bénéficiant d’une conformité optimale.

			La direction de l’entreprise comme responsable ultime

			Au-delà des acteurs opérationnels directement impliqués dans la production de la DSN, la direction de l’entreprise conserve la responsabilité juridique ultime des déclarations transmises. Les enjeux financiers et juridiques liés à la qualité des DSN (risques de redressement, pénalités de retard) justifient pleinement son implication dans le pilotage du dispositif.

			Son rôle consiste notamment à allouer les ressources nécessaires au bon fonctionnement du processus (outils adaptés, compétences adéquates, formations) et à définir une organisation interne facilitant la coordination entre les différents services concernés.

			La sensibilisation de l’ensemble des collaborateurs aux enjeux de la DSN et la mise en place d’indicateurs de suivi adaptés relèvent également de sa responsabilité. Une gouvernance efficace du dispositif constitue un facteur déterminant de réussite dans la durée.

			La DSN : une chaîne de responsabilité collective

			La déclaration sociale nominative est donc un processus collaboratif où chaque acteur, à son niveau, joue un rôle essentiel pour garantir la fiabilité des données. Si un maillon de cette chaîne ne remplit pas sa mission correctement, c’est l’ensemble du système qui est compromis, entraînant des anomalies et des risques pour l’entreprise.

			

			La réussite de la DSN repose alors sur une fiabilisation des données à chaque étape :

			-  Le salarié : la source primaire. C’est le point de départ. Si le salarié ne transmet pas ses informations personnelles (état civil, coordonnées) et professionnelles (arrêts maladie, changements de situation familiale) de manière exacte et rapide au service des ressources humaines, les données initiales sont faussées et des erreurs se propagent.

			-  Les services des ressources humaines (RH) : les collecteurs et validateurs. Les RH ont la responsabilité de collecter, vérifier et valider les informations transmises par les salariés. Si leur travail de contrôle est insuffisant ou s’ils ne communiquent pas les événements en temps et en heure au service de paie, la qualité des données en est directement impactée.

			-  Le service de paie : le producteur de la déclaration. C’est le cœur du dispositif. Le gestionnaire de paie doit non seulement maîtriser les règles de paie, mais aussi le langage DSN pour s’assurer que les données de paie sont correctement traduites en DSN. Une erreur de calcul, une mauvaise qualification d’un élément de rémunération ou une omission aura des conséquences directes sur la conformité de la déclaration.

			-  L’éditeur de logiciel de paie : le concepteur technique. L’éditeur doit fournir un outil performant, capable d’intégrer toutes les contraintes normatives de la DSN et de détecter les anomalies. Si le paramétrage du logiciel n’est pas à jour ou s’il ne permet pas une conversion précise des données de paie en DSN, l’entreprise ne pourra pas produire une déclaration juste. L’éditeur est l’interface technique entre l’entreprise et les organismes de protection sociale.

			-  Le GIP-MDS : le pilote du dispositif. Le GIP-MDS est responsable de la définition des normes, de l’élaboration du cahier des charges technique et de la coordination des acteurs. S’il ne crée pas les codes nécessaires pour un déclaratif exhaustif, certaines informations, même si elles sont présentes en paie, ne pourront pas remonter aux organismes destinataires, générant de « fausses anomalies ».

			-  Net-entreprises : le portail de transmission. La plateforme Net-entreprises assure le dépôt et le contrôle préalable des DSN. Si des dysfonctionnements techniques ou des contrôles insuffisants sont présents sur le portail, cela peut entraîner des blocages ou la transmission de déclarations erronées.

			-  Les organismes destinataires : les utilisateurs finaux des données. Ces organismes (Urssaf, caisses de retraite, France travail, etc.) utilisent les données de la DSN. Ils définissent les exigences normatives et effectuent des contrôles approfondis. S’ils ne prennent pas en compte les bons éléments au bon endroit pour lire les données, ou si leurs systèmes de traitement sont défaillants, même une DSN correctement transmise par l’entreprise pourrait être mal interprétée.

			

			En somme, la DSN est une chaîne de valeur où la qualité de l’intervention de chaque partie prenante est fondamentale. De la saisie initiale par le salarié à l’exploitation des données par les organismes, en passant par le paramétrage des logiciels et les normes définies, chaque acteur doit « faire son boulot » pour que le système fonctionne sans accroc. La fiabilité des données DSN est le fruit d’un engagement collectif et d’une rigueur à toutes les étapes.
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			Principes généraux

			La DSN est structurée selon une architecture XML hiérarchique qui permet l’organisation logique des données sociales. Ce format standardisé comporte plusieurs niveaux d’imbrication qui s’articulent autour d’une structure pyramidale. Au sommet se trouve l’envoi global qui contient l’ensemble de la déclaration. Cet envoi contient les informations d’identification de l’émetteur ainsi que les données temporelles liées à la période de déclaration.

			

			La structure s’organise ensuite en groupes fonctionnels qui rassemblent des informations de même nature. Chaque groupe peut être composé de plusieurs déclarations et correspond généralement à une entité juridique spécifique. Dans ces groupes, on retrouve notamment les données relatives à l’établissement déclarant, telles que le Siret, la raison sociale et les coordonnées.

			À l’intérieur des groupes se positionnent les blocs, qui constituent des ensembles cohérents d’informations. Ces blocs sont numérotés selon une logique précise et suivent une arborescence définie dans le cahier technique de la norme.

			Un fichier DSN ressemble à cela :
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			Le S suivi de deux chiffres, ici S21, représente la structure.

			Le G suivi de deux chiffres, ici G00, représente le groupe.

			Les deux chiffres qui suivent, ici 23, représentent le bloc (ou sous-groupe).

			Les trois chiffres après, ici 001 sur la première ligne, représentent la rubrique.

			Après la virgule, entre les guillemets, il y a le code « attendu » dans cette rubrique, qui doit être écrit selon la typologie de la norme renseignée dans le cahier technique.

			Cette organisation permet une grande précision dans la transmission des données tout en offrant une flexibilité d’évolution.

			La nomenclature d’écriture est donc toujours la même pour l’intégralité du fichier :

			Structure.Groupe.Bloc.Rubrique, ‘Code’

			

			L’ensemble « Structure.Groupe.Bloc.Rubrique, ‘Code’ » forme ce que l’on appelle un segment.

			Au sein de chaque bloc se trouvent les rubriques, qui représentent les données élémentaires à déclarer. Ces rubriques sont désignées par des codes alphanumériques précis qui permettent leur identification sans ambiguïté. Par exemple, la rubrique S21.G00.06.001 correspond au numéro Siren de l’établissement. Cette rubrique est immédiatement complétée par la S21.G00.06.002, qui correspond au NIC du siège de l’entreprise. Cette codification suit alors une nomenclature rigoureuse où chaque segment séparé par un point a une signification particulière, la même pour l’ensemble des employeurs établissant des paies en France.

			La validation du fichier DSN repose sur un ensemble de règles de contrôle qui vérifient la cohérence des données déclarées. Ces règles sont documentées dans les cahiers techniques et les tables de nomenclature publiés par le GIP-MDS, l’organisme qui gère la norme DSN. Ces documents définissent les caractéristiques attendues pour chaque rubrique, comme le format, la longueur, le caractère obligatoire ou facultatif, ainsi que les valeurs possibles pour les données codifiées.

			La structure globale du fichier DSN permet ainsi de transmettre l’ensemble des informations sociales de manière normalisée, sécurisée et cohérente aux différents organismes destinataires.

			La structure de la DSN comporte une hiérarchie entre les blocs avec des relations de type parent-enfant et des mécanismes de conditionnalité qui complexifient son organisation.

			Dans l’architecture XML de la DSN, les blocs s’organisent selon une logique parentale selon laquelle certains blocs dépendent d’autres. Les blocs parents sont des conteneurs qui regroupent des informations de niveau supérieur et peuvent contenir plusieurs blocs enfants. Un bloc parent doit nécessairement exister pour permettre la création des blocs enfants qui lui sont rattachés. Par exemple, le bloc « établissement » (S21.G00.11) est un bloc parent qui peut contenir plusieurs blocs enfants comme le bloc « contrat de travail » (S21.G00.40).

			Les blocs enfants sont subordonnés à l’existence d’un bloc parent et y sont directement rattachés. Ils ne peuvent exister de manière autonome dans la structure DSN. Ces blocs contiennent généralement des informations détaillées qui viennent préciser ou compléter les informations du bloc parent. La relation entre les blocs parents et enfants crée une arborescence qui permet de structurer logiquement les données et de maintenir leur cohérence.

			Dans cette structure arborescente, un bloc enfant peut lui-même devenir parent d’autres blocs, créant ainsi plusieurs niveaux d’imbrication. En pratique, cela signifie qu’il y a plusieurs contrats au sein du même établissement. Mais le bloc « contrat » est également un bloc enfant du bloc 30 consacré à l’individu. Dit autrement, un contrat de travail est nécessairement attaché à un individu qui est lui-même rattaché à un établissement, lui-même rattaché à une entreprise. Je ne peux dès lors pas avoir de bloc « contrat » sans la présence d’un bloc « individu ».

			

			Les blocs conditionnels représentent un autre aspect important de la structure DSN. Ces blocs ne sont à renseigner que si certaines conditions sont remplies. Leur présence dépend soit de la valeur d’une rubrique spécifique dans un autre bloc, soit d’une situation particulière du salarié ou de l’établissement. Par exemple, le bloc « affiliation prévoyance » (S21.G00.70) n’est à renseigner pour le salarié concerné que si ce dernier est effectivement affilié à un régime de prévoyance. 

			À l’inverse, le bloc 15 qui concerne également la protection sociale complémentaire est un bloc qui dépend de l’établissement et non de l’individu. Il sera à renseigner si l’établissement possède un ou plusieurs contrats de prévoyance.

			La conditionnalité des blocs est régie par des règles métier précises documentées dans les cahiers techniques. Ces règles peuvent être simples (présence du bloc si une rubrique a une valeur spécifique) ou complexes (combinaison de plusieurs conditions). Par exemple, certains blocs ne sont à renseigner que pour des catégories spécifiques de salariés ou pour des situations particulières comme un arrêt de travail ou une fin de contrat.

			Cette structure conditionnelle permet d’adapter la déclaration aux spécificités de chaque situation tout en maintenant une cohérence globale. Elle évite également la transmission de données inutiles, rendant le fichier plus compact et plus facile à traiter par les systèmes informatiques des organismes destinataires. C’est pourquoi le fichier DSN ne se présente pas dans l’ordre numérologique des blocs, mais par ordre « parents-enfants ».

			La gestion correcte de ces relations parents-enfants et des conditions d’existence des blocs est cruciale pour la validité de la DSN. Des contrôles automatiques vérifient la cohérence de ces relations lors de la transmission du fichier, et des erreurs dans cette structuration peuvent entraîner le rejet de la déclaration.

			La difficulté est que le langage DSN fait référence à un langage informatique qu’il est parfois difficile de comprendre.

			Ainsi, dans l’un des documents explicatifs de la DSN (https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/instanciation-du-message-dsn.pdf) il est possible de lire les phrases suivantes :

			« La norme : une logique relationnelle qui repose sur la structure du message.

			Le message est défini par une arborescence et donc une hiérarchisation de spécifications de blocs pourvues chacune de cardinalités minimale et maximale. Ces informations visent l’instanciation de la spécification dans le message. Dans l’arborescence de la norme, une spécification de bloc ne peut avoir qu’une seule et unique spécification de bloc parent, c’est-à-dire située dans la même branche, plus proche de la racine et immédiatement consécutive. En conséquence de la notion d’arborescence, deux spécifications de blocs sont en relation, en cela qu’elles se situent dans une même branche d’arborescence, mais dans une strate différente de l’arborescence. Les relations entre les blocs peuvent être décrites de la manière suivante, par analogie avec les termes utilisés en généalogie :

			

			-  La spécification de bloc située à la racine de l’arborescence est l’ancêtre de toutes les autres spécifications de blocs.

			-  Deux spécifications de blocs en relation (donc dans une branche commune) et immédiatement consécutives dans cette branche sont pour l’une “le père” et pour l’autre “l’enfant”.

			La relation ainsi définie est nommée relation de parenté.

			-  Deux spécifications de blocs ayant le même père sont des frères. »

			Pour de nombreux gestionnaires de paie, ce type de phrases n’a aucun sens.

			En pratique, la DSN fonctionne comme un arbre généalogique : les informations y sont organisées de manière hiérarchique, avec des liens logiques entre chaque élément.

			La norme et la structure du message

			Le texte commence par expliquer que la norme (imaginez un ensemble de règles ou de spécifications) est basée sur la façon dont un message est construit. Ce message est organisé comme un arbre (une arborescence).

			Le message n’est pas une simple liste d’informations. Il est composé de blocs d’informations qui sont organisés de manière hiérarchique, c’est-à-dire qu’ils sont rangés par niveaux, du plus général au plus spécifique. Imaginez les dossiers et sous-dossiers sur votre ordinateur.

			Chaque bloc a ses propres règles ou spécifications. Ces spécifications incluent des cardinalités minimale et maximale, ce qui signifie qu’elles définissent combien de fois ce bloc peut apparaître dans le message (par exemple, un bloc peut apparaître au minimum une fois et au maximum cinq fois).

			Toutes ces informations (la structure en arbre, les spécifications, les cardinalités) servent à créer des messages concrets, c’est ce que le GIP MDS (les « constructeurs de la norme ») appelle l’instanciation de la spécification dans le message.

			

			Les structures et les blocs de la DSN

			La DSN est organisée en différentes structures (identifiées par un S suivi d’un numéro) qui contiennent des blocs (identifiés par « G00 » suivi d’un numéro). Chaque bloc représente une information spécifique.

			Il existe à ce jour 5 structures dans la DSN :

			-  La structure S10 qui comporte les informations d’envoi et d’émetteur. Cette structure est composée de 3 blocs :

			•  S10.G00.00 : Envoi (logiciel/éditeur/fichier test ou réel/type d’envoi).

			•  S10.G00.01 : Émetteur (Siret/adresse de l’émetteur de la DSN).

			•  S10.G00.02 : Contact émetteur (qui contacter en cas de problème sur la DSN).

			La structure S10 est immédiatement suivie par la structure S20 qui comporte des informations sur le déclarant et la déclaration. Cette structure est également composée de 3 blocs.

			-  S20 : déclarant et déclaration :

			•  S20.G00.05 : Déclaration (DSN de quelle période ? Quel type de DSN ?).

			•  S20.G00.07 : Contact chez le déclaré (qui contacter en cas de problème spécifique) sur la DSN.

			•  S20.G00.08 : Absence de rattachement (utilisé uniquement quand l’établissement n’a plus de population à déclarer à un organisme).

			La structure S20 est suivie de la structure S21, la plus importante de la DSN dans la mesure où elle comporte l’ensemble des données liées aux salariés. Elle peut comporter jusqu’à 43 blocs dont les numéros ne se suivent pas nécessairement.

			-  S21 : informations de l’entreprise et du contrat de travail :

			•  S21.G00.06 : Entreprise (coordonnées de l’entreprise et CCN applicable, entre autres).

			•  S21.G00.11 : Établissement (coordonnées de l’établissement, CCN et OPCO, entre autres).

			•  S21.G00.12 : Coordonnées bancaires spécifiques (uniquement pour les virements des aides attribuées dans le cadre de divers dispositifs).

			•  S21.G00.13 : Complément OETH (uniquement en cas d’accord agréé ou d’accueil de bénéficiaires non salariés).

			•  S21.G00.15 : Adhésion prévoyance (liste des contrats de prévoyance existant au sein de la structure).

			•  S21.G00.16 : Changement destinataire adhésion prévoyance (utilisé uniquement quand les organismes de prévoyance changent d’identification).

			•  S21.G00.20 : Versement OPS (bloc de paiement qui indique l’ensemble des paiements effectués auprès des différents organismes).

			

			•  S21.G00.22 : Bordereau de cotisations dues (indique le montant des cotisations dû à l’Urssaf pour la période concernée).

			•  S21.G00.23 : Cotisation agrégée (indique les bases des cotisations dues à l’Urssaf pour la période concernée par CTP [équivalent de l’ancienne DUCS]).

			•  S21.G00.30 : Individu (contient toutes les données identifiantes du salarié).

			•  S21.G00.31 : Changements individu (utilisé quand le salarié change une donnée « identifiante » : nom/prénom/date de naissance).

			•  S21.G00.34 : C2P (utilisé quand les salariés sont éligibles à la pénibilité et que l’entreprise doit déclarer les éléments).

			•  S21.G00.40 : Contrat (bloc qui reprend toutes les spécificités du contrat).

			•  S21.G00.41 : Changement contrat (utilisé dès lors qu’il y a le moindre changement contractuel [durée du travail, statut, type…]).

			•  S21.G00.44 : Assujettissement fiscal (déclaration des assujettissements ou non-assujettissement à la taxe sur les salaires et aux taxes annexes).

			•  S21.G00.45 : Données précédemment déclarées (ce bloc est à renseigner lorsque le contrat a été déclaré dans la dernière DSN mensuelle sous un autre Siren employeur ou avec un numéro de contrat différent, alors que le signalement FCTU est transmis avant que la modification/mutation n’ait été déclarée en DSN mensuelle).

			•  S21.G00.50 : Versement individu (concerne la base nette et la DGFIP).

			•  S21.G00.51 : Rémunération (base brute et heures supplémentaires, entre autres).

			•  S21.G00.52 : Prime, gratification et indemnité (indemnités de rupture/primes à périodicité non mensuelle [qui ne sont pas en bloc 51]).

			•  S21.G00.53 : Activité (temps travaillé/temps non travaillé/jours calendaires de plafond retenus pour la période).

			•  S21.G00.54 : Autre élément de revenu brut (avantages en nature/frais professionnels/épargne salariale/protection sociale complémentaire, entre autres).

			•  S21.G00.55 : Composant de versement (présent uniquement quand il y a un paiement à un OC [prévoyance]).

			•  S21.G00.56 : Régularisation prélèvement à la source (utilisé quand il y a eu une erreur sur le PAS).

			•  S21.G00.58 : Élément de revenu calculé en net (net social et heures supplémentaires et complémentaires exonérées).

			•  S21.G00.60 : Arrêts de travail (arrêts de travail « sécurité sociale », c’est-à-dire ceux qui donnent en principe droit à l’octroi d’indemnités journalières).

			•  S21.G00.62 : Fin de contrat (attestation France travail « partie juridique »).

			•  S21.G00.63 : Préavis.

			•  S21.G00.65 : Autres suspensions du contrat de travail (suspensions autres que celles contenues dans le bloc 60).

			

			•  S21.G00.66 : Temps partiel thérapeutique (attestation « perte de salaire »).

			•  S21.G00.70 : Affiliation prévoyance (rattachement d’un individu à un contrat collectif de prévoyance, complémentaire santé ou retraite supplémentaire souscrit par son employeur auprès d’une institution de prévoyance, mutuelle ou société d’assurances. Ce bloc est relié à une adhésion prévoyance [S21.G00.15] par l’identifiant technique d’adhésion S21.G00.70.013. Ce bloc est lui-même identifié techniquement par la rubrique S21.G00.70.012).

			•  S21.G00.71 : Retraite complémentaire (organisme de retraite complémentaire auquel est affilié le salarié).

			•  S21.G00.72 : Retraite complémentaire affiliation erronée (utilisé quand l’entreprise s’est trompée d’organisme [exemple : RETA au lieu de RUAA]).

			•  S21.G00.73 : Ayant droit (bloc optionnel visant à permettre aux entreprises gérant les ayants droit de prévoyance dans leur système de paie de continuer à en faire la déclaration par voie dématérialisée).

			•  S21.G00.78 : Base assujettie (reprise des bases de différentes cotisations).

			•  S21.G00.79 : Composant de base assujettie (utilisé quand une base a besoin de précisions).

			•  S21.G00.81 : Cotisations individuelles (reprise des cotisations du bulletin de paie ligne par ligne).

			•  S21.G00.82 : Cotisation établissement (renseigne d’éventuelles cotisations imputables spécifiquement à l’établissement).

			•  S21.G00.83 : Période d’affiliation à tort à un régime de retraite complémentaire (fonctionne avec le bloc 72 en cas d’erreur d’affiliation).

			•  S21.G00.84 : Base assujettie déclarée à tort pour un régime de retraite complémentaire (fonctionne avec les blocs 72 et 83 en cas d’erreur d’affiliation).

			•  S21.G00.85 : Lieu de travail ou établissement utilisateur (utilisé uniquement quand le lieu de travail du salarié est différent de son affectation habituelle).

			•  S21.G00.86 : Ancienneté du salarié.

			•  S21.G00.95 : Base assujettie déclarée à tort pour un régime de base risque maladie, AT/MP ou vieillesse.

			•  S21.G00.98 : Saisie administrative à tiers détenteur.

			La structure S21 est suivie par la structure S89 qu’on appelle le véhicule technique et qui va comporter jusqu’à 12 blocs. Il va permettre d’indiquer les paiements faits par l’entreprise auprès de personnes qui ne sont pas salariées de ladite entreprise ou pour des versements extrêmement spécifiques (comme l’attribution d’actions gratuites).

			-  S89 : véhicule technique :

			•  S89.G00.32 : Bénéficiaire des honoraires.

			•  S89.G00.33 : Avantages en nature.

			•  S89.G00.35 : Prise en charge des indemnités.

			

			•  S89.G00.43 : Rémunérations.

			•  S89.G00.67 : Droit supplémentaire acquis au titre des régimes de

			•  retraite supplémentaire à prestations définies.

			•  S89.G00.87 : Actions gratuites.

			•  S89.G00.88 : Options sur titres (stock-options).

			•  S89.G00.89 : Bons de souscription de parts de créateur

			•  d’entreprise (BSPCE).

			•  S89.G00.91 : Individu non salarié.

			•  S89.G00.92 : Bases spécifiques individu non salarié.

			•  S89.G00.93 : Régularisation de prélèvement à la source.

			•  S89.G00.94 : Cotisation individu non salarié.

			La DSN se termine par la dernière structure la S90, composée d’un seul bloc qui indique le nombre de DSN et le nombre de lignes présentes dans la DSN en question.

			-  S90 : totaux :

			•  S90.G00.90 : Total de l’envoi.

			Relations entre les blocs (comme une famille)

			Le texte utilise une analogie avec la généalogie pour expliquer les relations entre les différents blocs de la norme :

			-  Parent unique : dans cette structure en arbre, chaque bloc (sauf la racine) a un seul et unique « parent ». Ce parent est le bloc juste au-dessus de lui dans la même branche de l’arbre.

			-  Relation de parenté (père et enfant) : si deux blocs sont dans la même branche de l’arbre et se suivent immédiatement, l’un est considéré comme le « père » et l’autre comme l’« enfant ». C’est une relation de parenté.

			-  Frères : deux blocs qui ont le même « père » (c’est-à-dire qu’ils dépendent du même bloc parent) sont appelés des « frères ».

			-  Ancêtre : le bloc tout en haut de l’arbre (la « racine ») est l’« ancêtre » de tous les autres blocs. Il est le point de départ de toute la structure.

			La parentalité entre les différents blocs de la DSN est déterminée de la façon suivante :

			-  Les blocs de « niveau 1 » (blocs racines) : Ce sont les blocs indépendants. Ils ne dépendent d’aucun autre et servent de point de départ. Ils englobent les informations générales de la déclaration et de l’entreprise.

			•  Exemple : La déclaration est faite pour une période (S20.G00.05) et pour le compte d’une entreprise (S21.G00.06).

			

			-  Les blocs de « niveau 2 » (blocs enfants) : Ils sont rattachés directement aux blocs racines.

			•  Exemple : Les établissements (S21.G00.11) sont liés à une entreprise (S21.G00.06).

			-  Les blocs de « niveau 3 » (blocs petits-enfants) : Ils dépendent des blocs de niveau 2 immédiatement au-dessus.

			•  Exemple : L’adhésion prévoyance (S21.G00.15) dépend d’un établissement, lui-même rattaché à l’entreprise.

			Voici l’architecture officielle :

			S20.G00.05 : Déclaration (niveau 1)

			S20.G00.07 : Contact chez le déclaré (niveau 1)

			S20.G00.08 : Absence de rattachement (niveau 1)

			S21.G00.06 : Entreprise (niveau 1)

			-  S21.G00.13 : Complément OETH (niveau 2)

			-  S21.G00.11 : Établissement (niveau 2)

			•  S21.G00.12 : Coordonnées bancaires spécifiques (niveau 3)

			•  S21.G00.15 : Adhésion prévoyance (niveau 3)

			-  S21.G00.16 : Changement destinataire adhésion prévoyance (niveau 4)

			•  S21.G00.82 : Cotisation établissement

			•  S21.G00.20 : Versement OPS

			-  S21.G00.55 : Composant de versement

			•  S21.G00.22 : Bordereau de cotisations dues

			-  S21.G00.23 : Cotisation agrégée

			•  S21.G00.44 : Assujettissement fiscal

			•  S21.G00.30 : Individu

			-  S21.G00.31 : Changements individu

			•  S21.G00.34 : C2P

			•  S21.G00.40 : Contrat

			-  S21.G00.41 : Changement contrat

			-  S21.G00.60 : Arrêts de travail

			•  S21.G00.66 : Temps partiel thérapeutique (niveau 5)

			-  S21.G00.62 : Fin de contrat

			•  S21.G00.63 : Préavis

			-  S21.G00.65 : Autres suspensions du contrat

			-  S21.G00.70 : Affiliation prévoyance

			•  S21.G00.73 : Ayant droit

			-  S21.G00.71 : Retraite complémentaire

			

			•  S21.G00.72 : Retraite complémentaire affiliation erronée

			•  S21.G00.83 : Période d’affiliation à tort à un régime de retraite complémentaire

			•  S21.G00.84 : Base assujettie déclarée à tort pour un régime de retraite complémentaire

			•  S21.G00.50 : Versement individu

			-  S21.G00.51 : Rémunération

			-  S21.G00.53 : Activité

			-  S21.G00.52 : Prime, gratification et indemnité

			-  S21.G00.54 : Autre élément de revenu brut

			-  S21.G00.56 : Régularisation prélèvement à la source

			-  S21.G00.58 : Élément de revenu calculé en net

			-  S21.G00.78 : Base assujettie

			•  S21.G00.79 : Composant de base assujettie

			•  S21.G00.81 : Cotisations individuelles

			•  S21.G00.86 : Ancienneté du salarié

			Le véhicule technique S89

			La structure S89, appelée véhicule technique, a été introduite en phase 3 de la DSN pour reprendre des données qui n’ont pas de lien direct avec la paie, mais qui sont indispensables au respect des obligations sociales et fiscales des employeurs. Elle répond notamment à l’objectif de la DSN de remplacer intégralement la DADS-U, qui portait entre autres sur les données honoraires (déclaration DAS2).

			Le véhicule technique S89 permet ainsi de déclarer :

			-  Les données honoraires via différents blocs.

			-  Les données liées aux salariés en matière de rémunérations accessoires ou particulières, telles que les actions gratuites, les options sur titres ou encore les BSPCE.

			-  Les données relatives aux cotisations spécifiques.

			-  Les bénéficiaires de dispositifs particuliers, parmi lesquels les allocataires de retour à l’emploi dans la fonction publique, de dispositifs de préretraite ou de cessation anticipée d’activité (comme l’amiante).

			Ces données sont intégrées à la DSN non pas directement dans la déclaration mensuelle, mais via des procédures de saisie dédiées (ou par import depuis certains logiciels). L’employeur peut ensuite, lors de la génération de la DSN mensuelle, rattacher les informations issues du véhicule technique pour l’année et l’établissement concernés.

			

			Le rôle du S89 est donc central : il garantit une transmission sécurisée, homogène et structurée de ces données complémentaires aux organismes sociaux et fiscaux, en assurant la continuité avec la DADS-U et la traçabilité des droits des bénéficiaires.

			
				
					
				
				
					
							
							[image: ]Les différents types de DSN (mensuelle, événementielle)

						
					

				
			

			La DSN mensuelle

			La DSN mensuelle, ou DSN périodique, est transmise chaque mois. Elle compile l’intégralité des informations de paie de tous les salariés pour la période écoulée. Cela inclut non seulement les salaires bruts et nets, mais aussi le détail des cotisations sociales (Urssaf, retraite complémentaire, prévoyance, mutuelle), les bases de calcul associées, et les montants de prélèvement à la source (PAS). Elle intègre également les données individuelles des salariés (identité, contrat de travail) et les mouvements de personnel (embauches, départs qui ne nécessitent pas de DSN événementielle).

			Générée directement par le logiciel de paie, cette DSN doit être envoyée au plus tard le 5 du mois suivant pour les entreprises de cinquante salariés et plus, et le 15 du mois suivant pour les structures de moins de cinquante salariés. Son objectif principal est de garantir le calcul et la collecte des cotisations, la mise à jour des droits sociaux des salariés et la fluidité des informations vers les divers organismes. Dans la mesure où les droits sociaux des salariés sont en jeu, sa fiabilité et son exhaustivité sont indispensables.

			Au-delà de la déclaration mensuelle des salaires, la DSN intègre un ensemble de signalements événementiels essentiels. Ces déclarations « au fil de l’eau » permettent aux entreprises d’informer rapidement les organismes de protection sociale de tout événement majeur impactant la situation d’un salarié, garantissant ainsi une gestion fluide et réactive de leurs droits.

			

			Les signalements liés aux arrêts et reprises de travail

			Il est fondamental de comprendre que la DSN mensuelle, par sa nature récapitulative, ne permet pas de gérer les arrêts de travail qui ouvrent droit aux indemnités journalières versées par l’assurance maladie. C’est là qu’intervient le signalement d’événement « arrêt de travail ». Ce signalement spécifique permet de transmettre les informations nécessaires au calcul et au paiement des IJ, qu’elles soient versées directement au salarié ou à l’employeur en cas de subrogation. L’enjeu est double : assurer les droits du salarié et, le cas échéant, garantir le remboursement rapide à l’entreprise.

			Ces DSN événementielles sont primordiales pour la gestion des indemnités journalières de la Sécurité sociale.

			Le signalement « arrêt de travail » est transmis dès qu’un salarié est en arrêt maladie, maternité, paternité, adoption, ou à la suite d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle. Il contient les informations clés de l’arrêt (dates, motif, etc.) et les données nécessaires au calcul des indemnités journalières de sécurité sociale (IJSS). En cas de subrogation, l’employeur y précise également les modalités de versement direct des IJSS par l’assurance maladie. Son objectif est d’informer la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM) pour le déclenchement des prestations. Il remplace ainsi la réalisation de l’attestation de salaire sur Net-entreprises.

			La reprise anticipée de travail est, quant à elle, directement liée au signalement d’arrêt, ce type de DSN événementielle étant envoyé lorsque le salarié reprend son activité avant la date initialement prévue sur son arrêt de travail. Il est crucial pour informer la CPAM et arrêter à temps le versement des IJSS, évitant ainsi les trop-perçus et les régularisations complexes.

			Pour une DSN arrêt de travail réussie, la précision des données est primordiale.

			Tout d’abord, la nature de l’arrêt doit être vérifiée. Il est en effet impératif de spécifier la nature exacte de l’arrêt (maladie, maternité, paternité, adoption, accident du travail, maladie professionnelle). Chaque type d’arrêt a des règles de calcul et des circuits de traitement spécifiques. En pratique, la nature de l’évènement déclaré découlera de l’absence saisie dans le logiciel de paie, mais pour s’en assurer, il convient de vérifier le segment S21.G00.60.001. Si un type 01 est déclaré, alors le salarié est en arrêt maladie. Il est également nécessaire de se rappeler que ce segment se trouvera dans le fichier DSN après les blocs 30 et 40 dans la mesure où il s’agit d’une absence attachée à un contrat lui-même lié à un individu.

			Ensuite, dans la mesure où l’arrêt est attaché à un individu, il convient de s’assurer que les éléments relatifs à cet individu sont conformes à la réalité, et en particulier que son numéro d’inscription au répertoire (NIR), communément appelé numéro de Sécurité sociale, soit correct et complet. Une erreur à ce niveau peut bloquer l’ensemble du processus. Pour ce faire, il suffit de regarder le contenu du segment S21.G00.30.001 de la DSN de ce salarié.

			

			Les dates de l’arrêt sont également importantes. La date de début de l’arrêt est évidemment indispensable. Si la date de fin est connue (cas d’un arrêt initial), elle doit également être renseignée. La date de dernière paie est aussi une donnée clé pour le calcul des droits.

			Le revenu de référence qui servira au calcul des indemnités journalières est l’un des points les plus critiques. Selon le type d’arrêt, le salaire de référence et la périodicité ne sont pas nécessairement les mêmes. Le calcul des indemnités journalières se fera selon le salaire indiqué dans le bloc 51 pour le calcul des indemnités journalières (voir dans le chapitre 3 la partie consacrée au bloc 51).

			Cette DSN évènementielle indique aussi les modalités de subrogation si l’employeur maintient tout ou partie du salaire du salarié pendant l’arrêt et qu’il souhaite percevoir les IJSS à sa place. Dans ce cas, il est essentiel de vérifier que le RIB de l’entreprise est à jour et correctement enregistré dans la DSN (toujours dans le bloc 60).Le signalement doit impérativement être transmis dans les cinq jours calendaires suivant la prise de connaissance de l’arrêt par l’employeur. Un retard peut entraîner un décalage significatif dans le paiement des IJ, pénalisant soit le salarié, soit l’entreprise subrogée.

			En cas d’erreur ou d’omission après l’envoi du signalement, il est impératif de transmettre un signalement « annule et remplace ». Il ne faut jamais tenter de corriger une DSN événementielle par une DSN mensuelle ultérieure, car les flux sont distincts.

			Après chaque envoi de DSN événementielle, Net-entreprises.fr renvoie des comptes-rendus métiers (CRM). Il est crucial de les consulter attentivement. Ces retours indiquent la bonne prise en compte du signalement ou, au contraire, signalent des anomalies ou des rejets qui nécessitent une action corrective immédiate. Ne pas consulter ces retours, c’est prendre le risque de laisser des erreurs non corrigées et de retarder les versements d’IJ.

			Le signalement de fin de contrat de travail

			Ce signalement est une étape incontournable pour la gestion des droits au chômage du salarié partant.

			Il informe France travail (anciennement Pôle emploi) de la rupture du contrat de travail, quel qu’en soit le motif (licenciement, démission, fin de CDD, rupture conventionnelle, etc.).

			

			Il comprend la date de fin de contrat, le motif précis de la rupture, le salaire de référence pour le calcul des droits et les indemnités versées. Sa transmission permet la génération de l’attestation employeur rematérialisée (AER), un document indispensable pour le salarié afin qu’il puisse solliciter ses allocations chômage.

			Ce signalement doit être transmis dans les cinq jours calendaires suivant la fin du contrat de travail.

			Le signalement d’amorçage des données variables (SADV)

			Le SADV est un type de DSN événementielle non obligatoire, mais dont l’importance stratégique ne cesse de croître, notamment avec l’arrêt programmé du service Topaze. Son rôle est de transmettre de manière anticipée des informations clés susceptibles d’impacter les droits des salariés et le calcul du PAS.

			Le SADV deviendra à terme la seule méthode pour obtenir le taux de PAS personnalisé d’un individu de manière dynamique.

			Ce signalement permet également d’initialiser ou de modifier les paramètres d’affiliation aux contrats de prévoyance, santé complémentaire et retraite supplémentaire. Les OC (organismes complémentaires) peuvent ainsi anticiper l’affiliation, contacter directement les salariés pour compléter leurs informations (situation familiale, RIB, bénéficiaires), et accélérer l’ouverture des droits, la délivrance de la carte de tiers-payant et l’accès aux services.

			Le SADV est un outil précieux dans l’obtention du bilan d’identification du salarié (BIS). Il permet de confirmer que l’individu est bien reconnu au système national de gestion des identifiants et d’éviter les anomalies à ce titre.

			Le SADV aide également à récupérer les numéros de contrats précédemment déclarés, ce qui est essentiel en cas de mutation d’un salarié ou de changement de tiers déclarant ou de logiciel de paie.

			Il est donc pertinent lors de l’embauche effective d’un individu, suite à une mutation, à la fin d’une dispense d’affiliation, ou lors de changements de paramètres d’un contrat collectif. Il est également utilisé pour l’appel de taux de PAS d’individus non salariés ou en cas de changement de tiers déclarant/logiciel.

			Le SADV permet d’accélérer l’ouverture des droits aux prestations pour l’assuré et d’anticiper la prise en compte des données en paie, contribuant à lisser la charge de travail mensuelle des gestionnaires de paie. Pour les organismes complémentaires, il facilite une gestion plus rapide des nouvelles affiliations et des signalements futurs.

		

	
		
			

			Chapitre 3

			Comprendre la norme DSN (NEODeS) et ses blocs
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			La norme d’échange optimisée des données sociales (NEODeS) est la pierre angulaire de la déclaration sociale nominative (DSN) en France. Elle incarne une transformation majeure dans la manière dont les entreprises communiquent leurs données sociales aux organismes de protection sociale. Son objectif principal est de simplifier, fiabiliser et rationaliser les obligations déclaratives des employeurs.

			La NEODeS est le cahier technique de la DSN. En d’autres termes, c’est la règle du jeu qui définit précisément comment les données issues des systèmes de paie et des ressources humaines doivent être structurées, formatées et échangées. Elle fournit une « grammaire » technique et sémantique unique pour garantir l’uniformité et la cohérence des informations transmises.

			Son rôle est de s’assurer que les données soient exploitables par tous les organismes de protection sociale (Urssaf, France travail, organismes de retraite complémentaire, prévoyance, mutuelles, etc.) pour le recouvrement des cotisations, le calcul des droits sociaux des salariés et la gestion des prélèvements.

			

			La mise en place de la NEODeS, succédant à des normes comme la DADS-U et la N4DS, répond à des objectifs ambitieux de modernisation et de simplification.

			Avant la DSN et la NEODeS, les employeurs devaient réaliser une multitude de déclarations sociales distinctes à différents organismes. La NEODeS permet de regrouper ces informations en un flux unique et mensuel, réduisant considérablement la charge administrative et les risques d’erreurs. On parle du principe du « Dites-le-nous une fois ».

			En s’appuyant directement sur les données sources de la paie, la NEODeS assure une meilleure qualité et cohérence des informations transmises. Des contrôles stricts sont intégrés à la norme pour détecter les anomalies.

			La norme facilite la transmission automatisée et standardisée des données, permettant aux logiciels de paie de générer directement les fichiers DSN conformes.

			Elle optimise également les échanges entre les systèmes d’information des entreprises, des éditeurs de logiciels et des organismes de protection sociale.

			La NEODeS organise les données de la DSN en une structure hiérarchique très précise, définie dans le cahier technique de la DSN. Cette structure repose sur des blocs, des rubriques et des types de données spécifiques, avec des codes et des modalités de valorisation bien établis.

			La NEODeS définit :

			-  Les points de dépôt des messages : principalement net-entreprises.fr (ou msa.fr pour le régime agricole), qui agit comme le point d’entrée unique pour toutes les DSN.

			-  Les formats informatiques des valeurs échangées : la DSN est un fichier informatique (généralement au format XML) avec une structure et des formats de données rigoureux.

			-  La structure des messages : les données sont organisées en blocs (par exemple, un bloc pour l’entreprise, un pour l’établissement, un pour l’individu, etc.) avec des rubriques spécifiques pour chaque information (par exemple, le numéro de Sécurité sociale, la rémunération brute, les cotisations).

			-  Les modalités de valorisation de chaque rubrique : elle indique comment chaque donnée doit être renseignée (format de date, type de valeur, etc.).

			-  Les contrôles appliqués : des contrôles syntaxiques et sémantiques sont effectués pour garantir la cohérence et l’exactitude des données transmises. Des outils comme DSN-Val permettent de vérifier la conformité des fichiers avant envoi.

			

			Certaines données sont considérées comme « identifiantes » et doivent impérativement être renseignées dans la DSN mensuelle et dans les signalements d’événements. Il s’agit notamment :
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